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29 - LE QUARTIER DES HORIZONS
DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

D'EMPRISES DE VOIRIE

Le 10 avril 2024, le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin a approuvé le projet de déclassement du
domaine public communal d’emprises de voirie du quartier Charcot-Spanel, au nombre de dix, à savoir
une partie de la voie de desserte de la résidence Charcot-Spanel et une partie des parkings des bâtiments
« Lilas », « Violettes », « Muguets » et « Primevères » ; et a décidé du lancement d’une enquête publique
préalable audit déclassement, obligatoire dans le cas présent puisque portant non-affectation partielle de
la voie à la circulation générale. 

En vertu de l’article R*141-4 du code de la voirie routière, Monsieur le Maire de Cherbourg-en-Cotentin a
donc  prescrit  par  arrêté  du 2  mai  2024  l’ouverture  de  l’enquête  publique  et  la  désignation  du
commissaire-enquêteur à cet effet.

Ainsi, l’enquête publique s’est déroulée du 11 au 26 juin 2024 inclus en l’hôtel de ville de Cherbourg-en-
Cotentin, soit pendant 15 jours consécutifs.

A  l’issue de la  clôture  de l’enquête  publique,  M.  Jean-Philippe ANCKAERT,  commissaire-enquêteur,  a
transmis sous un mois ses conclusions motivées, conformément à l’article R*141-9 du code de la voirie
routière.  Considérant  le  respect  des  dispositions  réglementaires,  la  régularité  des  affichages  et
publication par voie de presse, la mise à disposition en l’hôtel de ville du dossier complet et conforme,
l’absence  d’opposition  au  projet  et  la  cohérence  de  la  démarche  dans  le  cadre  du  projet  de
renouvellement urbain dans lequel elle s’inscrit, M. ANCKAERT a émis un avis favorable au déclassement
du domaine public communal des emprises de voirie susvisées dans son rapport en date du 15 juillet
2024.

Étant  donné  qu’il  ressort  des  conclusions  du  commissaire-enquêteur  qu’aucune  opposition  n’a  été
manifestée,  la  décision  portant  déclassement  du  domaine  public  communal  des  emprises  de  voirie
susvisées est prise par délibération du conseil  municipal tel que prévu par l’article L.2141-1 du code
général de la propriété des personnes publiques.

Une fois le déclassement acté, lesdites emprises foncières pourront faire l’objet d’une vente au profit des
bailleurs sociaux concernés dans le cadre du projet de renouvellement urbain du Quartier des Horizons.

Considérant que la procédure a été respectée et que le commissaire-enquêteur a émis un avis favorable,
le conseil municipal est invité à :

• approuver le déclassement du domaine public communal des emprises de voirie susvisées et
figurant en annexe, situées quartier Charcot-Spanel à Cherbourg-en-Cotentin, et représentant
une surface totale de 2 261 m² ;

• dire  que les  biens  ayant  fait  l’objet  de  l’enquête  publique intègrent  le  domaine  privé  de  la
collectivité ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  ou son représentant  dûment habilité,  à signer  tout  document y
afférent.



Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h16 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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